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Disclaimer

Conformément au règlement (CEE, Euratom) n° 354/83 du Conseil du 1er février 1983
concernant l'ouverture au public des archives historiques de la Communauté économique
européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique (JO L 43 du 15.2.1983,
p. 1), tel que modifié par le règlement (CE, Euratom) n° 1700/2003 du 22 septembre 2003
(JO L 243 du 27.9.2003, p. 1), ce dossier est ouvert au public. Le cas échéant, les documents
classifiés présents dans ce dossier ont été déclassifiés conformément à l'article 5 dudit
règlement.

In accordance with Council Regulation (EEC, Euratom) No 354/83 of 1 February 1983
concerning the opening to the public of the historical archives of the European Economic
Community and the European Atomic Energy Community (OJ L 43, 15.2.1983, p. 1), as
amended by Regulation (EC, Euratom) No 1700/2003 of 22 September 2003 (OJ L 243,
27.9.2003, p. 1), this file is open to the public. Where necessary, classified documents in this
file have been declassified in conformity with Article 5 of the aforementioned regulation.

In Übereinstimmung mit der Verordnung (EWG, Euratom) Nr. 354/83 des Rates vom 1.
Februar 1983 über die Freigabe der historischen Archive der Europäischen
Wirtschaftsgemeinschaft und der Europäischen Atomgemeinschaft (ABI. L 43 vom 15.2.1983,
S. 1), geändert durch die Verordnung (EG, Euratom) Nr. 1700/2003 vom 22. September 2003
(ABI. L 243 vom 27.9.2003, S. 1), ist diese Datei der Öffentlichkeit zugänglich. Soweit
erforderlich, wurden die Verschlusssachen in dieser Datei in Übereinstimmung mit Artikel 5
der genannten Verordnung freigegeben.
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EXPOSE DES MOTIFS

1 . Le règlement faisant l' objet de la présente proposition arrête le régime
de pêche applicable aux navires des pays tiers dans la zone de p^che du
département français de la Cuyane pendant la période allant du 1er avril
1982 au 31 mars 1983 .

2 . Le règlement proposé est pour l' essentiel identique au règlement ( CEE )
r. 0 848/81 du Conseil ( l ), qui a fixé ce régime pour la période du 1er avril
1981 au 31 mars 1982 . Les modifications proposées concernent le nombre de
licences pour la p^che des crevettes , ainsi que le régime applicable aux
navires tenus de débarquer leurs captures dans le département français de
la Guyane .

3 . Il est proposé de réduire le nombre de licences accordées aux navires
battant pavillon de Corée , des Etats-Unis et du Japon , obligés de débarquer
en Guyane la totalité de leurs captures . Pour I98I , en effet , 81 licences
seulement ont été accordées sur les 100 autorisées par le règlement ( CEE ) 848/81
Ces cjI licences représentaient la capacité de traitement des industries
locales de transformation . Or , en 1982 , 5 à 7 navires français actuellement
en cours de construction , vont pocher dans les eaux de la Guyane et débarquer
leurs captures dans ce département . Etant donné que la capacité des indus
tries locales de transformation ne sera _pas augmentée , il est donc nécessaire
de réduire le nombre de licences à "J6 pour prendre en compte les captures de
ces nouveaux navires .

4 . Pour les navires tenus de débarquer leurs prises en Guyane , il est proposé
en outre , un renforcement du régime de contrôle et une simplification des
communications de l' état membre concerné à la Commission .

5 . Il est proposé enfin , de ne pas accorder de quotas , ni de licences aux
r.avires battant pavillon de pays tiers qui n' ont pas demandé de licences en
1981 et n' ont pas exercé la pèche des crevettes dans cette zone . Il s' agit
de navires de la Barbade et de Guyane . Pour les navires de Trinité et Tobago
qui ont reçu des licences mais n' ont pas effectué les communications prévues
par la réglementation communautaire , il est propesé une diminution de 30 %
du quota et du nombre de licences®

( 1 ) J.O. n° L 87 du 1.4.1981 p.l



PROPOSITION DE

RÈGLEMENT (CEE) DU CONSEIL

fixant certaines mesures de conservation et de gestion des ressources de pèche applicables aux
navires battant pavillon de certains pays tiers dans la zone de 200 milles située au large des

côtes du département français de la Guyane

i E CONSEIL D ! ;S C.OMMUNAUTKS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission ( ' ),

vu l'avis du parlement européen ( 2 )

considérant que, depuis 1977, la Communauté a établi
un régime de conservation et de gestion des ressources de
pèche applicables aux navires battant pavillon de cer
tains pays tiers dans la zone de 200 milles située au large
des côtes du département français de la Guyane, fixé en
dernier lieu par ie règlement (ŒF) n° 848/81 du Ccnsei
( 3); que la validité dudit règlement
expire le . . 31 mars 1982 ;
considérant qu' il convient d'assurer la continuité de ce
régime au-delà de celte date , notamment en maintenant
ia limitation de l'effort de pêche vj ni porte sur le stock de
crevettes dans cette zone, afin de conserver celui-ci et
d'assurer une rentabilité adéquate des activités des
pêcheurs concernés ;

considérant que l' industrie de transformation de cre- ■
vettes installée sur le territoire du département français
de la Guyane dépend des débarquements des navires des
pays tiers opérant dans la zone de pêche située au large
de ce département ;

considérant qu' il convient, dès lors , d'assurer la pour
suite des activités de pêche des navires tenus par contrat
de débarquer leurs prises de crevettes dans le départe
ment français de la Guyane,

considérant qu' il convient de réduire
les quotas dnsi que le nombre de
licences accordées aux navires de pays
tiers qui n' ont pas utilisé les possi
bilités qui leur étaient offertes par
le règlement ( CEE) n° 848/81

considérant qu'il convient de maintenir les autres
mesures techniques et de contrôle applicables en vertu du
règlement (CFE) n° 848/81 ,

A ARRETE L.E PRESENT REGLEMENT:

Article premier

1 . . Les navires battant pavillon d' un des pays men
tionnés à l'annexe I sont autorisés, au cours de la période
allant du 1 er avril 1982 au 31 mars 198 3, à pécher les
espèces indiquées à ladite annexe dans la zone de
pêche s'étendant jusqu'à 200 milles .1 située au
large des côtes du département français de la Guyane,
dans les conditions fixées par le présent règlement.

2 . Les prises accessoires sont autorisées pour autant
qu'elles soient faites lors d' une pêche autorisée en vertu
d'une licence visée à l' article 2 .

Article 2

1 . L'exercice des activités de pêche dans la 7.one visée
à l'article 1 er est subordonné à la détention à bord d' une
licence, délivrée par la Commission pour le compte de ia
Communauté, et au respect des conditions mentionnées
dans cette licence ainsi que des mesures de contrôle et des
autres dispositions régissant les activités de pêche dans
ladite zone.

2. Ces licences sont délivrées aux autorités du pays
tiers intéressé à leur demande.

3 . Les lettres et numéros d'immatriculation de chaque
navire détenant une licence doivent être marqués distinc
tement des deux côtés de l'avant du navire et sur chaque
côté des superstructures, à l'endroit le plus visible . Les
lettres et numéros seront peints dans une couleur
contrastant avec celle de la coque ou des superstructures
et ne seront pas effacés, modifiés, recouverts ou cachés de
tout autre manière.

(1 ) J0 n° C
( 2 ) J0 n° C
( 3 ) J0 n° L 87 du 1.4.1981 , p. 1 .

*



Artuli ' ?

1 . Des licences peuvent être accordées pour lu pêche
des crevettes aux n.nircs battant pavillon d'un tics pays
muIkjucs au point I de l'annexe I et tenus par contrat de
débarquer toutes leurs prises dans le département fran
çais de la Guyane . l e nombre maximal de ces licences est
indique au point I de l' annexe I.

2 . Ces licences cessent d'être valables lorsque ie
contrat stipulant l'obligation de débarquer les prises
prend tin , et au plus tard le 31 mars 198 3 »

Artiïle 4

1 . Des licences peuvent être accordées pour la pêche
des crevettes aux navires

qui battent pavillon de l'un des pays men
tionnés au point 2 de l'annexe I. Les quantités de captu
res autorisées en vertu de ces licences , le nombre maxi
mal de ces licences et le nombre maximal des jours de
mer pendant lequels ces licences sont valables , sont indi
qués, pour chaque pays, au point 2 de l'annexe I.

2 . I.es licences visées au paragraphe 1 sont accordées
sur la base d'un plan de pêche présenté par les autorités
du pays intéressé, approuvé par la Commission et qui
respecte les limites indiquées, pour le pays intéressé,
au point 2 de l'annexe I.'

3 . l.a durée de validité de chacune des licences visées
au paragraphe 1 est limitée à la période de pèche prévue
par ie plan de pêche sur la base duquel la licence a été
accordée.

4 . Toutes les 'licences visées au paragraphe 1 qtii sont "
délivrées aux navires d'un pays tiers cessent d'être vala
bles des qu' il est constaté que ie quota fixé pour ce pays
au point 2 de l' annexe 1 est épuisé.

Article î

1 . Des licences peuvent être accordées pour la pêche
des espèces autres que les crevettes à des navires battant
pavillon d'un des pays mentionnes au point 3 de l'an
nexe I. Le nombre maximal de ces licences est indiqué,
pour chaque pays, au point 3 de l'annexe i .

2 . I. 'octroi îles licences destinées à la pêihe des thoni-
des csr suhoidonné a l'obligation de la part de l'armateur
du navire concerné de permettre , sur demande île !a
Commission , l'embaïquemenr d'un observateur à bord .

Article 6

1 . Lors du dépôt de chaque demande de licence auprès
de la Commission , les informations suivantes son? four
nies :

a ) nom du navire ;

b ) numéro d' immatriculation ;

c) lettres et chiifres extérieurs d'identification ;

d ) port d' immatriculation ;

e) nom et adresse du propriétaire ou de l'affréteur;

f) tonnage brut et longueur hors tout ;
g) puissance du moteur;

h ) indicatif d'appel et fréquence radio ;
i ) méthode de pêche prévue ;
j ) espèces de poisson qu'il est prévu de pêcher;
k) période pour laquelle une licence est demandée. •

2. Chaque licence est valable pour un seul navire. Au
cas où plusieurs navires participent à la même opération
de pêche, chaque navire doit avoir une licence.

Article 7

î . Pour obtenir une licence visée à l'article 3 , il est
nécessaire de justifier de l'existence, pour chacun des
navires intéressés, d'un contrat valable liant l'armateur,
qui demande la licence, .à une entreprise de transforma
tion de crevettes installée dans le département français de
la Guyane, et comportant l'obligation de débarquer
l'ensemble des prises de crevettes du navire concerné
dans ce département afin de les faire traiter ,
conditionner et stocker dans les insta
lations de cette entreprise .
2 . Le confat visé au paragraphe 1 doit porter le visa
des autorites francises qui veillent à sa conformité avec
les limites des capacités réelles de l'entreprise de trans
formation contractante .

3 . Kn cas de refus du visa mentionné au paragraphe 2 ,
les autorités françaises communiquent ce refus ,
accompagné d'un avis motivé , à l' intéressé ainsi qu'à la
Commission .

Article H

1 . La demande d'une licence doit être introduite au
moins un mois avant la date du début de validité sou
haitée. .

2 . Dos licences peuvent être annulées en vue de la déli
vrance de nouvelles licences. L'annulation prend effet !e
premier jour du mois suivant la remise des licences à i.i
Commission .

Les nouvelles licences sont délivrées conformément au
paragraphe 1 .
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Article 9 3. Les autorités françaises transmettent a la Commission
avant le 15 de chaque mois les déclarations visées au

1 . La pcchc des crevettes dans la zone de pêche visée paragraphe 2 relatives au mois précédent ,
à l'article 1 " est interdite dans les eaux de moins de
30 mètres de protondeur .

2 . La capture des espèces autres que la crevette est
autorisée uniquement pour les navires utilisant des lignes
de fond. /

Article 10

1 . Un journal de bord doit êfe tenu sur lequel doivent
être enregistrées après chaque opération de pèche:

a) les captures par espèce (poids vif, en kilo
grammes);

b) la date, l'heure du début et de la fin de l'opération de
pcche;

c) la position géographique lors des opérations de
pêche.

2 . Une copie de chaque page du journal de bord visé
au paragraphe 1 contenant les informations y spécifiées
doit être transmise à' la Commission dans un délai de
trente jours à compter du dernier jour de chaque voyage.

Article 11

1 . Le capitaine de chaque navire détenant une licence
visée aux articles 4 et 5 doit respecter les conditions spé
ciales prévues à l'annexe il. notamment communiquer,

' par l'intermédiaire de la station radio indiquée à ladite
annexe, les informations y spécifiées . Ces conditions font
partie de la licence.

2. Le capitaine de chaque navire détenant une licence
visée à l'article 3 soumet lors de la mise à terre après
chaque voyage aux autorités françaises une déclaration

lont il est seul responsable de l' exactitude
faisant état des quantitesde crevettes capturées et retenues
à bord depuis sa dernière déclaration. Cette déclara
tion se fait au moyen du formulaire dont le modèle figure
à l'annexe III .

et

Article 12

Article 13

1 . Les autorités françaises prennent les mesures ap
propriées , y compris des visites régulières des navires ,
pour assurer le contrôle de 1® application du présent
règlement .
2. En cas d'infraction dûment constatée, les autorités
françaises informent sans délai la Commission du
nom du navire concerne et des mesures éventuellement
prises.

Article 14

1 . La licence d'un navire pour lequel les obligations
prévues par le présent règlement ou l'obligation de
débarquer, stipulée par un contrat visé à l'article 3 , n'ont
pas été respectées, peut être retirée.

2 . En cas d'exercice de la pêche dans la zone visée à
l'article 1" par un navire sans licence valable, qui appar
tient à un armateur possédant un ou plusieurs autres
navires auxquels des licences ont été accordées, l'une de
celles-ci peut être retirée.

3 . Aucune licence n'est accordée pendant une période
allant de quatre à douze mois à compter de la date à la
quelle l' infraction a été commise, à un navire pour lequel
les obligations prévues par le présent rcclemcnt,

ou l'obligation de débarquer, stipulée par un contrat tel
que visé à l'article 3, n'ont pas été respectées.

4. Aucune licence n'est accordée pendant la période
indiquée au paragraphe 3 à un navire appartenant à un
armateur possédant un navire auquel une licence a été
retirée en vertu du présent article ou ayant péché sans
licence dans la zone visée à l'article 1 ".

1 . Les autorités françaises prennent les mesures néces
saires pour vérifier l'exactitude des déclarations visées à
l'article 1 1 paragraphe 2, en les comparant notamment
au journal de bord visé à l'article 10 . Après vérification,
la déclaration est signée par le fonctionnaire compétent.

2. Les autorités françaises veillent à ce que toutes les
mises à terre de crevettes , dans le département français de
la Guyane, par des navires possédant une licence visée
à l'article 3, fassent l'objet d'une déclaration visée à
l'article 1 1 paragraphe 2.

Article 15

1 . Si , pendant une période d'un mois , la Commission
ne reçoit pas de communication visée à l'article 1 1 para
graphe I relative à un navire détenant une licence visée
aux articles 4 et 5, la licence de ce navire est renrée.



2 . Si . pendant une période d' un mois , un navire dote-
n.ini une licence visée à Partit. le 3 n'en a pas tait usage. la ■
licence de iv navire est retirée . t cauf
- ri le navire est or: réparation
- en cas de force majeure .

At Ih lc I (y

I.es licences valaMcs le I mars en verni de Par-
ticlo 1 Ju règlement (( I I ' n"848/51 peuvent être
prorogées, sur demande îles autorités Ju pays intéressé,
jusqu'au 15 mai 19X2 » Les licences ainsi proro

gées sont imputées , pendant la durée de cette proro
gation , aux nombres des licences correspondantes fixés
à l'annexe 1 .

Article 17

Le présent règlement entre en vigueur !e jour de sa
publication au Jour/ml offiàel Jcs Communautés
européennes .

I ! est applicable du 1 er avril 198 2 au 31 mars 1983 »

Le présenr règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à , le . .
T l

Par le Conseil



ANNEXE I

1 . Licences visées à l'article 3

Navires battant pavillon de Nombre maximal des licences

Etats-Unis 1

Japon 76
Corée

–

2 . Licences visées à l'article 4

Navires battant
pavillon tie

Quantités de
captures autorisées

(en t)

Nombre maximal de
navires possédant

une licence

Nombre maximal
de jours de mer

Barbade p.m . p.m. p .m .

Guyane p*m· p.m . p.m .

Suriname 144 18 1 200

Trinité et Tobago 60
7

600

3. Licences visées à l'article 5

Espèce Navires battant pavillon de Nombre maximal de licences

a) thonidés Japon 5
• Corée 10

b) autres Venezuela 6

Barbade 5



'

ANNEXE 11

Condiîions spéciales

1 . Des informations do - vent être communiquées par les navires détenant une licence visée aux articles 3 , 4
et 5 à la Commission des Communautés européennes à Bruxelles (adresse télex : 24i89 FISEU-B) par
l' intermédiaire de la station de radio CAYENNE ( indicatif d'appel - FFI ) selon le rythme suivant:

♦

a ) lors de chaque entrée dans la zone s'étendant jusqu'à 200 milles nautiques situées au large des
côtes du département français de la Guyane, ci-après désignée «zone»;

b) lors de chaque sortie de la zone;

c) lors de chaque entrée dans un port d'un État membre;
i

d) lors de chaque sortie d'un port d'un État membre;

e) toutes les semaines pour la semaine écoulée à compter de la date d'entrée dans la zone visce sous a)
ou à partir de la date de sortie du port visée sous d).

2. Les communications transmises en vertu de la licence au rythme prévu\u point 1 doivent indiquer les
éléments suivants, le cas échéant, et itre transmis dans l'ordre énoncé ci-après :
– le nom du navire, <

– l' indicatif radio,

– le numéro de la licence, '

– le numéro chronologique de la transmission pour la marée en cause,
– l'indication du type de transmission en vertu des différents points mentionnés au point 1,
– la date, "

– l'heure,

– la position géographique,

- pour Les navires détenant une Licence visée à l' articLe 3 , L' activité
du navire pendant La période en cause ( en route , en pêche , roouiLlé ,
à quai , débarquant - en réparation, autres).

– la quantité par espèce capturée au cours de l'opération de pêche (en kilogrammes),
– la quantité pas espèce depuis l'information précédente (en kilogrammes),
– les coordonnas de la position géographique dan» laquelle les captures ont été effectuées,
– les quantités de captures transbordée» sur d'autres navires {en kilogrammes) par espèce depuis

l' information précédente,

– le nom , le numéro d'appel ainsi que, le cas échéant, rsuîïîéfo de licence du sur lequel
transbordement a été effectué,

– le nom du capitaine.

3 , Le code suivant sera utilisé po-jr indiquer les sïpèces détenues à bord, conformément au point 2 :
S : crevette grise (Penaeidae),
Z: thon,
R : autres.

4 . Dans le cas où , pouf des rsisonç de force majeure-, communication ne peut pss être transmise par !e
bateau ayant une licence, l? jncsijjs peu» êt?s par l'inicrmédiaift d'an autre bafeau au râre
du premier.



ANNEXE III

Déclaration produite conformément i l'article 1 1 paragraphe 2

DÉCLARATION DE DÉBARQUEMENT (»)

Nom du navire:

Nom du capitaine:

Signature du
capitaine

Marée effectuée du

Numéro
d'immatriculation :

%

Nom du mandataire:

Pott de
débarquement:

Quantité débarquée de crevettes
(en kg poids vif)

Signature du fonctionnaire
chargé du contrôle:

( ' ) Un exemplaire est conservé par le capitaine, un second exemplaire est conservé par le fonctionnaire chargé du contrôle et un
troisième est envoyé à la Commission des Communautés européennes.


